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RESOLUTION :   
 
 

Modification de l’article 2 
 

L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu le rapport du Conseil 
d’administration, approuve le  changement de dénomination de l’association. En conséquence, 
elle décide modifier l’article 2 des statuts de la manière suivante : 
 

ARTICLE 2 - Dénomination 
 
L'Association a pour dénomination : Société Française des Evaluateurs 
 
Elle pourra être désignée par le sigle :  SFEV 


